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Le rêve
et la loi
Aménagement du territoire. La volonté de gérer
rationnellement l'occupation du sol, exprimée il y
a bientôt vingt ans, se heurte à des difficultés de
concrétisation. A ce jour, seule une petite minorité
de cantons a élaboré un plan directeur. Au dernier
pointage, les réserves de terres cultivables n'atteignent

pas, dans plusieurs cantons, le niveau minimum

fixé par la Confédération.
Politique agricole. Malgré l'introduction du
contingentement laitier, le montant des subventions
fédérales a battu tous les records l'an dernier. Dans
ce secteur ultra-réglementé, la surproduction —
viande et céréales notamment — est une menace
endémique.
Politique régionale. Les efforts financiers consentis

n'empêchent pas le fossé de se creuser entre les

régions du pays et la population de se concentrer
dans les zones urbaines, alors que des régions se

meurent d'hémorragies démographiques.

On pourrait continuer la liste. Signalons encore,
pour mémoire, les difficultés rencontréespar l'Etat
dans la gestion de la conjoncture économique: souvent

en retard d'une évolution, l'intervention
publique déploie ses effets à rebours du bon sens et
provoque des résultats inverses de ceux qui sont
recherchés.

Echec des politiques publiques. Le phénomène
n'est pas propre à la Suisse. Les études empiriques
menées aux Etats-Unis et en Allemagne notamment

livrent des résultats concordants: effets
décevants mesurés aux ambitions affichées.

La grande frénésie qui a saisi les pays industrialisés,

en particulier dans les années soixante, cette

volonté collective de façonner, de planifier l'avenir
dans les grands domaines de la réalité sociale, s'est
essoufflée à l'épreuve des faits.
En Suisse, c'est l'idéologie de l'Exposition nationale

de 1964 — grands objectifs collectifs dans la
croissance —, c'est la décision unanime de
construire un réseau de routes nationales qui illustrent
cette époque. Les conceptions globales représentent

le dernier avatar de cette approche volontariste;

elles ne seront probablement jamais concrétisées;

le projet de révision totale de la Constitution
fédérale est en rade; les conceptions globales de
l'énergie, des transports, des médias ne déterminent

pas les politiques réelles dans ces secteurs, qui
se développent à tâtons, au coup par coup.

On entend d'ici les ricanements suffisants des
partisans de l'Etat minimum. N'ont-ils pas toujours
affirmé la vanité des buts collectifs et l'incapacité
de l'Etat à intervenir dans les modalités subtiles du
fonctionnement de la société? N'ont-ils pas insisté
sur la supériorité des lois du marché, seules capables

de répondre aux besoins et aux aspirations de
chacun

Le recours au mythe de la régulation spontanée, de
l'action collective comme simple addition des

comportements individuels, renvoie à une autre idéologie;

elle fait l'économie d'un diagnostic.

Le diagnostic, précisément. Il est multiple et à
plusieurs niveaux. Les buts des politiques publiques
sont ambitieux, trop peut-être; ils promettent plus
qu'ils ne peuvent tenir. Leur degré de généralité
crée le consensus, mais voile les difficultés de leur
réalisation. Les instruments choisis sont
inadéquats; la loi, générale et abstraite, est un outil
rigide, rapidement mis en échec par la complexité
et l'évolution rapide de la réalité à laquelle elle
s'applique. Le consensus provisoirement atteint se

SUITE ET FIN AU VERSO


	...

